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1. ETUDE D’IMPACT, EVALUATION ENVIRONNEMENTALE OU DECISION D’EXAMEN AU CAS 

PAR CAS DE L’AUTORITE ADMINISTRATIVE DE L’ETAT COMPETENTE EN MATIERE 

D’ENVIRONNEMENT 

 

Le projet de PLU n’est concerné ni par l’étude d’impact, ni par l’évaluation environnementale. 

L’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement consultée 

dans le cadre de l’examen au cas par cas figure ci-après.  
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2. NOTE DE PRESENTATION 

 

Maître d’ouvrage du Plan Local d’Urbanisme : 

 

Le maître d’ouvrage de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme est la Commune de Cevins, 

Mairie de Cevins, 166 rue du 10 août 1944, 73 730 CEVINS. 

Tél : 04 79 38 20 28 – adresse électronique : mairie.de.cevins@wanadoo.fr 

 

 

Objet de l’enquête 

 

Révision du Plan Local d’Urbanisme.  

 

 

Caractéristiques les plus importantes du projet de Plan Local d’Urbanisme et 

principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, il 

a été retenu :  

 

Le projet de P.L.U. se compose d’un rapport de présentation auquel est annexé le PIZ (Plan 

d’Indexation en Z), du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.), des 

orientations d’aménagement et de programmation (OAP), du règlement (pièce écrite et plans 

de zonage) et d’annexes. Pour l’enquête publique, il est complété par les pièces prévues au 

code de l’environnement, notamment les avis des personnes publiques associées.  

 

1.1 Orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables 

Lors de l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, le conseil 

municipal a retenu les orientations suivantes :  

 

• Orientation n°1 : Proposer des logements et des espaces à l’urbanisation en 

adéquation avec la croissance démographique souhaitée 

• Orientation n°2 : Conserver le caractère rural de la commune et améliorer la qualité 

du cadre de vie, notamment les services à la population 

• Orientation n°3 : Préserver l’agriculture 

• Orientation n°4 : Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de Cevins 

• Orientation n°5 : Tenir compte des équipements dans les choix de développement et 

les améliorer le cas échéant 

• Orientation n°6 : Participer à la démarche TEPOS 

• Orientation n°7 : Maintenir les activités économiques, en bonne harmonie avec 

l’habitat 
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1.1.1 Orientation n°1 : Proposer des logements et des espaces à l’urbanisation en 

adéquation avec la croissance démographique souhaitée 

 

Le PADD prévoit la réalisation de minimum 50 logements sur les 10 ans à venir, dont une 

quarantaine sous forme diversifiée (habitat individuel, mais aussi intermédiaire ou petit 

collectif) au Gardet, principal secteur de développement identifié au PLU et faisant l’objet 

d’orientations d’aménagement et de programmation.  

Cette production de logements permettra une croissance démographique potentielle 

d’environ 114 habitants d’ici 2029.  

Pour assurer la mixité sociale, le programme des logements comprendra au minimum 10% 

de logements (exprimée en surface de plancher et nombre de logements) en accession 

aidée. 

 

En termes d’objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain, le PADD prévoit de proposer à l’urbanisation au maximum 7 ha à 

l’urbanisation, en limitant les extensions hors enveloppe urbaine, et de parvenir à une 

densité, sur les secteurs organisés par les orientations d’aménagement et de 

programmation, de 25 logements à l’hectare.  

Le resserrement de l’urbanisation au plus près de l’enveloppe aujourd’hui bâtie et la 

suppression des deux zones A Urbaniser de Luy de Four et du Château et d’une partie de la 

zone Urbaine de La Malire concourent également à la réduction de la consommation 

foncière.  

 

1.1.2 Orientation n°2 : Conserver le caractère rural de la commune et améliorer la qualité 

du cadre de vie, notamment les services à la population 

 

La conservation des espaces ouverts significatifs et de coupures vertes participent au 

maintien de la qualité du cadre de vie.  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables fixe également comme objectifs 

un développement du village en harmonie avec l’existant et une évolution des secteurs du 

versant en compatibilité avec les principes de la loi montagne.  

 

En termes d’équipements, il est prévu d’améliorer les conditions de déplacements doux et 

les emplacements de jeux pour les enfants et de mettre en œuvre les conditions pour 

maintenir les effectifs scolaires, par une évolution démographique adaptée.  

 

1.1.3 Orientation n°3 : Préserver l’agriculture 

 

Le PADD prévoit la préservation d’une grande partie des terres agricoles (terres à proximité 

des deux bâtiments d’élevage, prés de fauche, montagnettes, alpages).  

Le PADD prévoit également d’identifier spécialement le vignoble pour assurer sa pérennité.  
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1.1.4 Orientation n°4 : Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de Cevins 

 

Cette orientation porte sur la préservation de la trame verte et bleue (corridors écologiques, 

espaces agricoles, zones humides, lacs de montagne,…) et du paysage. Ces ressources 

naturelles peuvent être le support d’un développement touristique « doux ».  

 

1.1.5 Orientation n°5 : Tenir compte des équipements dans les choix de développement et 

les améliorer le cas échéant 

 

La localisation et les capacités des réseaux ont joué un rôle important dans le choix des 

secteurs d’urbanisation. L’ancienne zone AU de Luy de Four et une partie de la Malire ont 

ainsi été écartées en raison de l’absence de raccordement au réseau d’assainissement traité 

à la station d’épuration intercommunale.  

 

Le PADD acte le principe de faciliter le déploiement du numérique, le développement des 

énergies renouvelables, le covoiturage et les transports doux.  

 

1.1.6 Orientation n°6 : Participer à la démarche TEPOS 

 

Le PADD prévoit de faciliter les projets liés aux énergies renouvelables et la rénovation 

énergétique, tout en intégrant ces équipements d’un point de vue paysager et 

environnemental.  

 

1.1.7 Orientation n°7 : Maintenir les activités économiques, en bonne harmonie avec 

l’habitat 

 

Le PADD prévoit le maintien des zones économiques existantes au Rubellin et au Vernay. A 

noter que les activités compatibles avec l’habitat pourront trouver place dans les zones 

principalement destinées à celui-ci.  

 

1.2 Diagnostic environnemental des milieux naturels  

Le diagnostic a été élaboré par synthèse des données et des inventaires existants sur le 

territoire étudié. 

 

Cevins est concernée par les inventaires et mesures de protection suivants :  

 Deux ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique) de type 

2 : «Beaufortain» et la « Zone fonctionnelle de la rivière Isère entre Cevins et 

Grenoble » ; 

 Trois ZNIEFF de type 1 : « Ecosystème alluvial de l’Isère dans la vallée du 

Grésivaudan» ; « Plateau des Lacs de la Tempête et le Grand-Mont » et la « Vallée 

de la Grande Maison » ; 

 12 zones humides ; 

 1 tourbière : « Tourbière sous le col de la Louze ». 

 2 sites de pelouses sèches ; 
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L’absence de zone Natura 2000 a conduit à la consultation de l’Autorité Environnementale 

pour un examen au cas par cas sur la nécessité de réaliser ou non une évaluation 

environnementale. Dans son avis en date du 19 septembre 2018, l’Autorité 

Environnementale a décidé que le PLU de Cevins n’est pas soumis à évaluation 

environnementale.  

 

Selon le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), un fuseau à remettre en bon 

état est recensé entre Cevins et Feissons-sur-Isère. Cette liaison entre les massifs du 

Beaufortain (Grand Mont) et La Lauzière (Grand Arc – Bellachat) est fortement impactée par 

le passage de la RN90.  

La commune est également concernée par un axe à remettre en état qui passe par les 

hameaux du versant (entre La Ville et Le Bourgeois) et au nord de la colline de La Roche. 

 

La préservation de ces espaces faisant l’objet d’un inventaire ou d’une mesure de protection 

est actée par le PLU. 

 

1.3 Choix retenus pour établir le PADD du point de vue environnemental 

Dans l’élaboration de son PLU, la commune a opéré des choix de protection de 

l’environnement naturel et agricole de son territoire, mais aussi de l’environnement au sens 

large. Elle les a retranscrits dans son PADD dans les orientations 2, 3, 4 et 6 

principalement : 

 

• Orientation n°2 : Conserver le caractère rural de la commune et améliorer la qualité 

du cadre de vie, notamment les services à la population 

• Orientation n°3 : Préserver l’agriculture 

• Orientation n°4 : Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de Cevins 

• Orientation n°6 : Participer à la démarche TEPOS 

 

Ces choix ont conduit à respecter les zones naturelles sensibles inventoriées, notamment les 

zones humides, les pelouses sèches et les corridors écologiques traversant la commune. 

 

L’urbanisation dans l’enveloppe bâtie préserve les entités agricoles, ménage de nettes 

coupures naturelles et les corridors biologiques. 

 

Le projet de PLU est sur le plan environnemental en cohérence avec le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) Arlysère, dont les orientations en la matière citées dans le 

DOG sont :  

 La préservation-valorisation des espaces agricoles et naturels et des paysages 

 De favoriser le renouvellement urbain, la densification et pour maîtriser les extensions 

urbaines 

 

Il respecte les préconisations du SRCE (Schéma Régional des Corridors Ecologiques). 

 

Le PLU prévoit le développement des énergies renouvelables et permet l’amélioration de la 

performance énergétique du bâti existant.  
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1.4 Incidences du PLU sur l’environnement et mesures de réduction 

Les incidences notables de la mise en œuvre du PLU sur l’environnement portent sur :  

 

1.4.1 Paysage et forme urbaine 

 

Le projet de PLU limite les incidences sur le paysage en resserrant l’urbanisation au plus 

près de l’enveloppe bâtie et en conservant des cœurs verts.  

Il participe à la mise en valeur de l’église par la préservation d’un cône de vue sur ses 

abords, des hameaux de La Montaz et Bornant, par des coupures vertes, et du vignoble, par 

une identification particulière.  

 

Il aura une incidence positive sur la lutte contre l’enfrichement, grâce à la préservation de 

terres agricoles dans la plaine, qui participent à la pérennité des exploitations.  

 

A travers l’OAP sectorielle, le projet de PLU propose des mesures pour insérer la future 

opération dans son environnement bâti.  

 

Le projet de PLU permet la préservation du patrimoine culturel montagnard, ayant ainsi une 

incidence positive sur celui-ci.  

Le projet de PLU permettra de réduire les incidences paysagères des projets, à travers 

l’OAP thématique relative à l’intégration des constructions dans la pente, la gestion des 

talus,… Il propose également des outils pour favoriser la biodiversité (gestion des haies et 

des clôtures).  

 

1.4.2 Le patrimoine culturel 

 

Le règlement est assez souple pour permettre l’innovation architecturale, mais encadre tout 

de même les possibilités de rénovation pour assurer une certaine cohérence architecturale.  

Les éléments patrimoniaux, tels les sartos, chalets d’alpage, chapelles, fours,… sont 

identifiés, afin de mieux les protéger par des règles adaptées : réhabilitation dans les règles 

de l’art, notamment,… 

 

L’église Saint Nicolas, partiellement inscrite aux monuments historiques, est mise en valeur 

par la préservation d’espaces non construits sur ses abords immédiats et de l’autre côté de 

la route.  

 

1.4.3 Biodiversité et milieux naturels 

 

Aucune zone Natura 2000 n’est recensée sur la commune de Cevins.  

Le site du Massif de la Lauzière est situé de telle sorte que le projet de PLU de Cevins sera 

sans incidences directes ou indirectes sur cette zone Natura 2000.  

 

Le projet n’a pas d’effets négatifs sur les zones humides et les ruisseaux constitutifs de la 

trame bleue de la commune. Les corridors écologiques recensés par le SCOT (et par le 

SRCE) sont identifiés sur le plan de zonage par une trame spécifique. Aucune règle n’y est 
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cependant attachée, car l’éloignement de tout site urbanisé permet leur préservation. En 

réduisant les surfaces constructibles au profit des zones agricoles ou naturelles, le projet de 

PLU réduit les incidences possibles de l’urbanisation sur les espaces et l’activité agricoles et 

les milieux naturels.  

 

1.4.4 Risques naturels et technologiques 

 

Les éléments du PIZ (Plan d’Indexation en Z) et du PPRI (Plan de Prévention des Risques 

d’Inondation) de l’Isère sont pris en compte.  

 

1.4.5 Impacts sur le cycle de l’eau 

 

Les périmètres de protection des captages alimentant la commune sont en place. Ils sont 

classés, selon leur nature, en zone agricole ou naturelle.  

L’adéquation ressource / besoins à échéance d’une dizaine d’années est satisfaite.  

Cevins est raccordé à la station d’épuration de La Bâthie, dont les capacités de 8 000 

équivalents-habitants sont suffisantes pour traiter les effluents de la population à venir.  

Dans les secteurs d’assainissement autonome, le règlement indique que le traitement des 

effluents devra respecter les normes en vigueur. 

Des règles sont prévues pour la gestion des eaux pluviales.  

 

1.4.6 Effets sur la qualité de l’air, le bruit, les nuisances  

 

Le cadre de vie à Cevins sera préservé : le PLU n’apporte pas de modification susceptible 

d’agir de manière sensible sur la qualité de l’air, le bruit ou les nuisances.  

 

1.4.7 La consommation d’espace 

 

Le développement de Cevins se fait exclusivement dans l’enveloppe bâtie, en limitant très 

fortement les extensions sur les espaces agricoles ou naturels. Le principal secteur de 

développement, Le Gardet, se situe dans l’enveloppe bâtie. 

Toutes les extensions, notamment au Butet, ont été supprimées, de même que des 

périmètres tels que Luy de Four et le Château, ainsi qu’une partie de La Malire. Ces espaces 

sont reclassés en zone Agricole ou Naturelle, selon leurs caractéristiques.  

 

Ainsi, environ 10 ha sont rendus aux espaces agricoles ou naturels.  

 

Le secteur du Gardet, unique secteur de développement, prévoit d’atteindre 25 logements à 

l’hectare, en demandant, à travers l’OAP, une certaine diversité dans le type de logements 

produits.  

 

 Le projet de PLU a donc un effet positif sur la gestion de l’espace, en diminuant les 

surfaces urbanisables et incitant à un meilleur usage du foncier par une densification 

en adéquation avec la morphologie du village. 
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 Limiter les extensions de l’habitat en dehors de l’enveloppe urbaine présente 

également un effet positif sur la perception de la commune dans le grand paysage.  

 Ces mesures ont une incidence positive sur les activités agricoles.  

 

La densité prévue par les OAP, ainsi que la diversité des logements demandés permettra de 

produire des volumes en adéquation avec le bâti existant.  

 

 La qualité du cadre de vie sera donc préservée.  

 

Les zones économiques sont maintenues dans leur périmètre actuel.  

 

 Le développement économique de Cevins sera sans incidences sur la consommation 

foncière des espaces naturels et agricoles.  

 Les règles de maintien de la destination de la zone sont positives pour la gestion 

future du territoire.  

 

 

3. MENTION DES TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE, FAÇON DONT L’ENQUETE 

PUBLIQUE S’INSERE DANS LA PROCEDURE ET DECISION POUVANT ETRE ADOPTEE AU 

TERME DE L’ENQUETE 

 

Textes qui régissent la présente enquête publique 

 

Code de l'urbanisme : articles L 153-19 et R.153-8 et suivants. 

 

Code de l'environnement : articles L et R 123-1 et suivants. 

 

 

Façon dont la présente enquête s’insère dans la procédure administrative de révision 

du Plan Local d’Urbanisme 

 
a. Délibération du Conseil municipal de Cevins en date du 12 février 2016 prescrivant 

l’élaboration du P.L.U., définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de la 
concertation, 

 
b. Débat au sein du Conseil municipal le 02 mars 2018 sur les orientations générales du 

projet d’aménagement et de développement durable, 
 
c. Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de P.L.U. en date du 

22 mars 2019, 

 
d. Envoi du dossier de projet de P.L.U. arrêté pour avis aux personnes publiques 

concernées parmi celles visées au code de l'urbanisme, 

 
e. Désignation d'un commissaire-enquêteur par le président du Tribunal Administratif de 

Grenoble le 04 juin 2019, 

 
f. Arrêté d’enquête publique en date du 08 juillet 2019, 
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g. Publicité de l'enquête  

 arrêté de mise à l'enquête publique, 

 parution de deux avis d'enquête publique dans deux journaux régionaux ou locaux 

habilités à recevoir les annonces judiciaires et légales diffusés dans le 

département : le premier au moins 15 jours avant le début de l'enquête, le second 

dans les 8 premiers jours de celle-ci, 

 affichage public ainsi que publication sur le site Internet de la Commune d'un avis 

d'enquête publique au moins 15 jours avant le début de l'enquête et pendant toute 

la durée de celle-ci, 

 
h. Enquête publique pour une durée de 40 jours consécutifs du lundi 29 juillet au vendredi 

06 septembre 2019 inclus. 

 
i. Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur dans un délai de trente jours à 

compter de la date de clôture de l'enquête publique. 

 
j. Approbation du projet de Plan Local d’Urbanisme par le Conseil municipal de Cevins, 

après d’éventuelles modifications pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.  

 
 

4. AVIS DES PPA ET AUTRES ORGANISMES CONSULTES 

 

Voir avis en pièces jointes.  

 

 

5. BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Source : annexe à la délibération 005/19 du Conseil Municipal de Cevins du 22 mars 2019 

portant sur le bilan de la concertation et l’arrêt du projet de P.L.U.. 
 



 

  - 13 - 

 
 



 

  - 14 - 

 



 

  - 15 - 

 



 

  - 16 - 

 



 

  - 17 - 

 



 

  - 18 - 
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6. MENTION DES AUTRES AUTORISATIONS NECESSAIRES POUR REALISER LE PROJET, 
PLAN OU PROGRAMME 

 

Néant.  

 



 

 

 
0.B 4. Avis des PPA et autres organismes consultés 

 

Personnes Publiques Associées ou Consultées Avis reçu le 

M. le Préfet de la Savoie 20 juin 2019 

M. le Président de la Commission Départementale de la Protection des 

Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
28 mai 2019 

Arrêté du Préfet pour dérogation au principe d’urbanisation limitée prévu par 

l’article L.142-4 du code de l’urbanisme 
Non concerné 

M. le Président du Conseil Régional 
Avis réputé favorable 

le 02 juillet 2019 

M. le Président du Département 20 juin 2019 

M. le Président de l’organisme compétent pour l’organisation des transports 

urbains (Arlysère) 
03 juillet 2019 

M. le Président de l’organisme compétent pour le PLH – Arlysère 03 juillet 2019 

Parc Naturel Régional ou Parc National Non concerné 

M. le Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie 24 juin 2019 

M. le Président de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
Avis réputé favorable 

le 02 juillet 

M. le Président de la Chambre d’Agriculture 25 juin 2019 

M. le Président de l’établissement public du SCOT Arlysère 03 juillet 2019 

Centre National / Régional de la Propriété Forestière (CNPF / CRPF) 
Avis réputé favorable 

le 09 juillet 2019 

Institut National de l’Origine et de la Qualité 04 juillet 2019 

M. le Président de l’Agglomération Arlysère 03 juillet 2019 

M. le Maire de La Bâthie 
Avis réputé favorable 

le 1er juillet 2019 

Mme le Maire de Beaufort 
Avis réputé favorable 

le 09 juillet 2019 

M. le Maire de La Léchère 
Avis réputé favorable 

le 1er juillet 2019 

M. le Maire de Rognaix 
Avis réputé favorable 

le 1er juillet 2019 

M. le Maire de Saint-Paul-sur-Isère 
Avis réputé favorable 

le 1er juillet 2019 

Avis de l’Autorité Environnementale Non concerné  
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